Le 4 juillet 2007
No de dossier :  R-3637-2007 Phase I
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006,  pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
Étant donné que 2006 est la première année d’application du mécanisme incitatif, la Régie juge utile d’établir certaines balises de comparaison pour les années futures.
BÉNÉFICE NET RÉGLEMENTÉ
1. Références :
(i) 
Pièce B-1-GI-1, document 1, page 2 ;

(ii) 
Pièce B-1-GI-7, document 1, page 1.
Préambule : 

D’une part, Gazifère présente à la référence (i) les composantes des ventes de gaz et du coût du gaz selon les états financiers vérifiés, notamment :

(1) Ventes de gaz : Compte-ajustement du coût du gaz de 2006 comptabilisé aux états financiers au montant de 258 032 $ ;

(5)
Coût du gaz : Liquidation du solde des comptes cumulatif de gaz en vertu des dispositions générales-ententes de service de transport, article 11a) et 11b) au montant de 83 595 $.
D’autre part, Gazifère présente à la référence (ii) l’évolution du solde du compte ajustement du coût du gaz du 31 décembre 2005 au 31 décembre 2006, passant de 200 369 $ à 91 246 $ soit une variation de 109 123 $.
Demande :
1.1 Est-ce qu’il y a un lien entre les montants du compte d’ajustement du coût du gaz présentés à la référence (i) et (ii) ? Si oui, veuillez concilier les données présentées aux deux références et expliquer les écarts s’il y a lieu.

Réponse 1.1 :
Gazifère utilise un compte ajustement du coût du gaz au bilan et un compte ajustement du coût du gaz à l’état des résultats.   Bien que toutes les transactions liées à l’ajustement du coût du gaz affectent le bilan, certaines transactions n’affecteront pas l’état des résultats s’il n’y a pas lieu de faire un rapprochement des produits et des charges.  
Le montant de 258 032$ mentionné en préambule est composé premièrement de l’écart provenant du Rider C de 276 224$, tel que retrouvé à la pièce GI-7, document 1, page 1 de 1, ligne 13, colonne 3.  L’écart provenant du Rider C est dû aux écarts mensuels entre les livraisons des clients en service de livraison et leur consommation qui donnent lieu à un écart entre le montant reçu par Gazifère et le montant effectivement remis aux autres clients.  La seconde composante, soit (18 192$), représente la variation entre le montant mensuel chargé par Niagara Gas en 2006 basé sur son estimation en début d’année et le montant récupéré dans les tarifs de Gazifère.  Au moment de la préparation de la cause tarifaire, Gazifère ne dispose pas de cette estimation. 
Le montant de 83 595$ mentionné à la note 5 de la pièce GI-1, document 1, page 2 de 3 représente le coût de la fourniture de gaz pour les volumes transférés par un client en service de livraisons dans le but de liquider son compte cumulatif de gaz venu à échéance en octobre 2005. Puisque le client a effectué une livraison supplémentaire, Enbridge Gas Distribution (EGD) n’a pas facturé à Gazifère le coût de la fourniture de gaz correspondant à ces volumes.  Une écriture comptable est donc faite pour comptabiliser le prix de la fourniture de gaz au prix du mois où le transfert est effectué et pour liquider le solde aux livres du compte cumulatif de gaz du client.  Puisque ce compte avait été comptabilisé au 31 octobre 2005 au prix en vigueur à ce moment là, il y a donc un écart et celui-ci est imputé au compte ajustement du coût du gaz au bilan.
Tel que mentionné précédemment, plusieurs éléments sont enregistrés directement au compte de bilan présenté à la pièce GI-7, document 1, page 1 de 1.  Il s’agit entres autres de liquidations de comptes provenant d’EGD qui seront remboursés ou récupérés directement des clients.  Il y a aussi le montant de (81 151$) apparaissant sous le titre « Montant dû à la liquidation du solde du compte cumulatif… » (voir GI-7, document 1, page 1 de 1, lignes 15 et 16, colonne 3) qui représente l’ensemble de tous les écarts entre la valeur de réalisation réelle des comptes au moment de la liquidation et la valeur à laquelle chacun de ces comptes étaient enregistrés aux livres à la fin de la période contractuelle.   Quant au montant de (122 378$) (voir GI-7, document 1, page 1 de 1, ligne 21, colonne 3) relatif à Niagara Gas, il inclut le montant de (18 192$) mentionné ci haut ainsi qu’un ajustement de (9 800$) pour 2005 comptabilisé seulement en 2006 et un ajustement pour 2006 pour un montant de (94 386$).  Ce dernier ajustement est causé par le refinancement de dettes à long terme à des taux moindres que prévus par Niagara Gas lors de l’estimation du coût de transport pour 2006. 
2. Références :
(i)  
Pièce B-1-GI-1, document 1, page 2 ;

(ii) 
Pièce B-1-GI-10, document 1, note 5.
Préambule : 

(i) Gazifère présente à la référence (i) les composantes du coût du gaz, dont le Tarif 200 (excluant Niagara Gas) et le compte cumulatif de gaz au montant total de 47 512 008 $.

(ii) La note 5 des états financiers vérifiés sur les opérations apparentés montre des approvisionnements en gaz naturel auprès de EGD au montant de 44 587 000 $.
Demande :
2.1 Veuillez concilier les données présentées aux deux références et expliquer les écarts.

Réponse 2.1 :
Gazifère présente à la pièce GI-1, document 1, page 2 de 3, le coût du gaz au montant de 47 512 008$ comme étant la somme des deux composantes suivantes : le tarif 200 (excluant Niagara Gas) payé à EGD au montant de 46 573 002$ et le compte cumulatif de gaz au montant de 939 006$.  
Le montant de 44 587 000 $ pour les approvisionnements en gaz naturel auprès de EGD inclus à la note 5 des états financiers vérifiés correspond au :

Tarif 200 (excluant Niagara Gas)  ($)


46 573 002 (1) 

Moins : crédit Service-T reçu de EGD  ($)

(1 985 962) (2)








44 587 040
Notes : 
(1) Voir GI-1, document 1, page 2 de 3, note 5.

(2) Le crédit service-T n’est pas inclus au coût du gaz à l’état des résultats.  Ce crédit est enregistré dans un compte au bilan et remboursé aux clients en service de livraison de Gazifère.

3. Références :
(i)
Pièce B-1-GI-1, document 1.1, page 1 ;
(ii) 
Dossier R-3587-2005, pièce B-48-GI-10, document 1 ;



(iii) 
Pièce B-1-GI-5, document 1, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente à la référence (i) l’analyse du bénéfice net réglementé pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 comparativement à la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.
Demandes :
3.1 Veuillez présenter l’analyse du bénéfice net réglementé par rapport à la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-1, document 1.1, page 1.
3.2 Veuillez expliquer les écarts entre les périodes du 1er janvier au 31 décembre des années 2006 et 2005 pour les items « ventes de gaz », « coût du gaz », « charges d’exploitation » et « amortissement des immobilisations ».

Réponses 3.1 et 3.2 :
À la fin de l’année témoin, Gazifère calcule le bénéfice net réglementé réel et établit la structure du capital et la base de tarification réelles à la fin de cette même période dans le but de générer l’excédent de rendement ou le manque à gagner.  Puisque la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005 ne constitue pas une année réglementaire, Gazifère n’a pas fait les calculs nécessaires pour une fermeture des livres pour cette période.  Comme Gazifère a changé de fin d’année réglementaire à compter du 31 décembre 2005, elle a donc fait une fermeture des livres pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 (fin de l’année réglementaire à ce moment là) et une fermeture des livres pour la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005.  Puisque Gazifère ne possède pas les données pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, elle a donc choisi, pour la fermeture des livres 2006, c’est-à-dire l’année réglementaire s’échelonnant du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, de fournir comme données comparatives la dernière année réglementaire disponible, soit celle du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.   
3.3 Veuillez expliquer l’écart entre le bénéfice brut sur ventes de gaz au montant de 17 647 000 $ et le montant autorisé dans la cause tarifaire 2006 au montant de 18 350 600 $ (référence (ii)).

Réponse 3.3 :
L’écart entre le bénéfice brut réel de 17 647 000$ et le montant autorisé de 18 350 600$ provient des variations dans les volumes de vente réels versus les volumes de vente budgétisés.  Tel qu’exposé à la pièce GI-1, document 1.2, les volumes de vente réels dans le secteur résidentiel et commercial sont inférieurs aux volumes prévus en cause tarifaire.  Cette baisse de volume est compensée par une hausse de volumes au secteur industriel.  Toutefois, il est à noter que la hausse au secteur industriel se retrouve au niveau du tarif interruptible, tarif qui génère beaucoup moins de marge brute. 
3.4 L’excédent de rendement après impôt de 181 032 $ (référence (iii)) s’explique en partie par un écart défavorable de 703 600 $ (17 647 000 $ moins 18 350 600 $) provenant du bénéfice brut sur ventes de gaz. Veuillez expliquer l’écart favorable de  884 632 $ qui permet l’atteinte d’un excédent de rendement de 181 032 $.
Réponse 3.4 :
Dans le contexte d’un mécanisme incitatif, Gazifère n’est pas en mesure de fournir les écarts précis expliquant l’excédent de rendement puisqu’elle n’a pas fourni de budget détaillé à la Régie.  Gazifère se devait d’opérer dans les limites de la formule qui a permis d’établir les revenus requis pour couvrir les charges d’exploitation, la dépense d’amortissement, les taxes municipales et autres, les impôts et le rendement sur l’avoir.  En calculant l’excédent de rendement avec les données réelles, soit le bénéfice net réglementé, la base de tarification et la structure du capital réels, Gazifère, même si elle n’a pas généré la marge brute prévue en cause tarifaire 2006, a excédé le rendement de 181 032$.  L’excédent de rendement provient des variations au niveau de tous les éléments composant les revenus requis.      
4. Références :
(i) 
Pièce B-1-GI-1, document 1.2, page 1 ;
(ii) 
Dossier R-3587-2005, pièce B-48-GI-14, document 5.
Préambule : 
Gazifère présente à la référence (i) l’analyse comparative des volumes de ventes en 103m3 et de la moyenne de clients entre la fermeture 2006 et le dossier tarifaire 2006 et ce, ventilée pour les marchés résidentiel, commercial et industriel. 
Demandes :
4.1 Veuillez expliquer l’écart de volumes de vente normalisés du marché industriel.
Réponse 4.1 :
	 
	VOLUMES DE VENTE NORMALISÉS INDUSTRIELS RÉELS ET BUDGÉTISÉS
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	Réel 2006
	Cause 2006
	Écart
	 

	 
	
	(1000 m3)
	(1000 m3)
	(1000 m3)
	 

	 
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	 
	Service continu
	       18 562.0 
	       18 691.8 
	      (129.8)
	 

	 
	Service interruptible
	       29 960.8
	       17 805.9
	   12 154.9
	(1) 

	 
	
	
	
	
	 

	 
	Total
	       48 522.8
	       36 497.7 
	   12 025.1 
	

	 
	
	
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	Note:
	(1) L'écart est principalement dû à un client interruptible qui a choisi d'utiliser le gaz naturel au lieu de l'huile et ce, à cause de son prix avantageux.


4.2 Veuillez fournir l’analyse comparative des revenus en millier de $ entre la fermeture 2006 et le dossier tarifaire 2006, ventilée pour les marchés résidentiel, commercial et industriel. Veuillez expliquer les écarts significatifs.
Réponse 4.2 :
Les revenus enregistrés dans le grand livre correspondent à des revenus combinés (distribution, transport et fourniture).  Les revenus pour les marchés résidentiel, commercial et industriel retrouvés à l’état des résultats comprennent donc toutes ces composantes.

Dans la cause tarifaire 2006 (R-3587-2005), à la pièce GI-10, document 3, page 1 de 1, Gazifère a ventilé les revenus de distribution seulement en millier de $ pour les marchés résidentiel, commercial et industriel. 

Comme les revenus à l’état des résultats sont combinés, Gazifère n’est pas en mesure de fournir une analyse comparative des revenus de distribution par secteur de marché. 
5. Référence :
Pièce B-1-GI-1, document 1.3, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’analyse comparative des charges d’exploitation entre la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 et la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 et ce, pour les salaires et autres charges et pour les services entre compagnies affiliées.
Demandes :
5.1 Veuillez présenter l’analyse comparative des charges d’exploitation par rapport à la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-1, document 1.3, page 1.
5.2 Veuillez expliquer les écarts entre les périodes du 1er janvier au 31 décembre des années 2006 et 2005 pour les items « salaires et autres charges » et « services entre compagnies affiliées ».

Réponses 5.1 et 5.2 :
Veuillez vous référer à la réponse aux questions 3.1 et 3.2.
BASE DE TARIFICATION
6. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 2, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’état comparatif de la base de tarification entre la moyenne de 13 soldes du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 et la moyenne de 4 soldes du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005.

Demandes :
6.1 Veuillez présenter l’état comparatif de la base de tarification par rapport à la moyenne de 13 soldes du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-2, document 2, page 1.

6.2 Veuillez expliquer les écarts entre les périodes du 1er janvier au 31 décembre des années 2006 et 2005 pour les items « immobilisations réglementées » et « amortissement cumulé réglementé » ou « valeur nette réglementée ».

Réponses 6.1 et 6.2 :
Veuillez vous référer à la réponse aux questions 3.1 et 3.2.
7. Références :
(i)
Pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;
(ii)   
Dossier R-3607-2006, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(iii)  
Dossier R-3566-2005, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(iv)  
Dossier R-3524-2003, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(v)   
Dossier R-3508-2003, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(vi)  
Dossier R-3485-2002, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1 ;



(vii) 
Dossier R-3460-2001, pièce B-1-GI-2, document 1, page 1.
Préambule : 

Évolution des moyennes de 13 soldes des comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu inclus dans les bases de tarification des années 2000 à 2006.
	Dossiers de fermeture

(références)
	Compte de stabilisation de la température en milliers de $
Moyenne de 13 soldes
	Compte de stabilisation du gaz perdu en milliers de $
Moyenne de 13 soldes

	31 décembre 2006 (i)
	933,6
	2 022,7

	30 septembre 2005 (ii)
	668,5
	1 155,8

	30 septembre 2004 (iii)
	825,9
	-179,2

	30 septembre 2003 (iv)
	1 069,5
	-715,0

	30 septembre 2002 (v)
	1 439,8
	-562,2

	30 septembre 2001 (vi)
	992,9
	-973,5

	30 septembre 2000 (vii)
	869,9
	-621,4


Demande :
7.1 Veuillez commenter la possibilité d’amortir les comptes de stabilisation de la température et du gaz perdu ainsi que, le cas échéant, sur la période d’amortissement.
Réponse 7.1 :
Tel que spécifié dans le cadre de l’analyse du gaz perdu à la pièce GI-2, document 3, le principe de base d’un compte de stabilisation est que celui-ci devrait tendre vers zéro dans le temps.  Toutefois, puisque la moyenne de 13 mois des soldes des comptes de stabilisation à la base de tarification sont élevés en 2006, Gazifère pourrait amortir ces soldes sur une période d’amortissement de 10 ans afin d’éviter une augmentation tarifaire trop élevée pour ses clients.  Conséquemment, dans la cause tarifaire 2008, Gazifère pourrait ajouter à ses revenus requis 202 270$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation du gaz perdu et 93 360$ à titre d’amortissement pour le compte de stabilisation de la température.
8. Références :
(i)   
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 1 ;
(ii)  
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 3 ;
(iii) 
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 7 ;
(iv) 
Demande du 13 juin 2007,  paragraphe 11, page 3.
Préambule : 
Dans sa demande (référence (iv)), Gazifère indique qu’il « assure également le suivi de la décision D-2007-25 en présentant, comme pièce GI-2, document 3, une analyse détaillée des causes expliquant le niveau élevé du compte de stabilisation du gaz perdu et les moyens pour réduire le taux de gaz perdu. ».
À la reference (i) il est indiqué que: « In order to explain variations in UUF, a number of factors are generally considered, including theft and leakage.  Three factors, however, are understood to have the largest measurable effects.  They are elevation-related pressure effects, billing cycle effects, and residential customer growth effects.  All three can potentially lead to significant discrepancies between sendout and sales volumes, and all three, therefore, must be considered when determining the importance of variations in UUF from year-to-year ».

À la reference (ii) les effets du « Billing Cycle » sont expliqués comme suit: «  Since billing cycles do not match calendar months, each fiscal year starts with a certain amount of gas consumed the previous month (and, therefore, previous year) still yet to be billed.  Similarly, the end to the fiscal year arrives before a certain portion of gas consumed in that year has been billed.  As a result, fiscal year sales are overstated by a portion of the previous year’s sendout, and understated by a portion of the current year’s sendout.  By calculating the change in unbilled between the fiscal year of interest and the previous year, billing cycle effects can be neutralized in the analysis.  The following graph of UUF as a percentage of total sales compares original UUF to UUF adjusted for pressure, and UUF adjusted for both pressure and billing cycle effects.  »
À la référence (iii), Gazifère présente le graphique « Hypothetical Mean Deferral Account » dont les volumes de gaz varient de 5 200 103m3 à -4 800 103m3, si on utilise un taux de gaz perdu budgétaire de 0,37 %. Gazifère présente aussi le graphique « Five-year Average Deferral Account » dont les volumes de gaz varient de 5 600 103m3 à -9 000 103m3, si on utilise un taux de gaz perdu budgétaire avec une moyenne de 5 ans.
Demandes :
8.1 Veuillez indiquer quels sont les moyens qui seront pris pour réduire le taux de gaz perdu.
Réponse 8.1 :
As indicated in the report filed as exhibit GI-2, document 3, Gazifère should continue with the five-year average method as we expect the account to trend back to zero over time.
Voir la réponse à la question 7.1.
8.2 Nous comprenons que le gaz non facturé est comptabilisé sur une base de caisse plutôt que sur une base d’exercice. Est-ce que le gaz non facturé comptabilisé sur une base d’exercice pourrait réduire le taux de gaz perdu ? Veuillez expliquer.
Réponse 8.2 :
The data needed to perform the analysis in question is not available to us at this time.  We are currently looking into getting actual unbilled data from Gazifère’s billing system and, if that data can be obtained, we will revisit this issue.
8.3 Veuillez commenter la possibilité d’utiliser un taux de gaz perdu budgétaire fixé à 0,37 % plutôt qu’une moyenne de 5 ans.

Réponse 8.3 :
As indicated in report filed as exhibit GI-2, document 3 using the specific value of 0.37% was relevant for the account balancing to zero over the time interval considered in the analysis.  If a fixed rate were instilled at this point we would still expect the account to vary around zero, as with the five year average, but the account would not be expected to balance to zero as in the example given in exhibit GI-2, document 3.  This is due to the fact that the 0.37% value was calculated with perfect knowledge of the future, and designed to show the specific case where the account balances to zero.
9. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 3, pages 2 et 3.
Préambule : 

À la page 3 de la pièce indiquée en référence, Gazifère mentionne que :
«To account for the volumetric differentials in years up until 2002, general service sales are multiplied by a fixed factor of 1.0054. »

Demande :
9.1 Veuillez définir les « general service sales »  et fournir les données utilisées pour le calcul de la correction pour la pression présentée à la troisième colonne (UUF due to Elevation-Related Pressure) du tableau 1 Summary of Factors Affecting Gazifère UUF à la page 2 de la pièce indiquée en référence.

Réponse 9.1 :
“General services sales” refers to all Gazifère’s customer base with no exceptions. Billing is now adjusted by elevation factors, where Gazifère has an adjustment of 14.56psia.  Until 2002 this adjustment did not exist, and all billing was done at 14.48psia.  To account for the pressure factor prior to 2002, a manual adjustment is made in the analysis.  14.56 is 1.0054% of 14.48.  Refer to Table 1 and Footnote 1 on page 2 of the report filed as exhibit GI-2, document 3.

10. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 3, pages 2, 4 et 5.
Préambule : 

Gazifère indique que:

«The extent to which residential customer growth contributes to UUF has been estimated using a regression analysis.  The regression equation is set up to determine the proportion of variation in UUF (adjusted for pressure and billing cycle effects) that can be explained by residential customer growth and residential volumetric consumption. »
Demandes :
10.1 Veuillez fournir l’équation et les résultats de l’analyse par régression utilisés pour estimer l’effet de la croissance du marché résidentiel sur le volume de gaz perdu.

Réponse 10.1 :
The regression equation fits the remaining UAF (after adjusting for pressure and billing cycle effects) on variables relating only to residential growth or other residential changes.  Specifically, these variables are: residential volume as a percentage of total volume (PRESTOTV – calculated by dividing total residential volume by total volume); volume per residential unit (AVGRESVOL – calculated by dividing total residential volume by the number of residential customers); and residential customers as a percentage of total customers (PRESTOTC – calculated by dividing the number of residential customers by the total number of customers).  All three variables are lagged one period.

	Dependent Variable: UAF
	
	

	Method: Least Squares
	
	

	Date: 03/29/07   Time: 09:46
	
	

	Sample (adjusted): 1987 2006
	
	

	Included observations: 20 after adjustments
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Variable
	Coefficient
	Std. Error
	t-Statistic
	Prob.  

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	C
	10862.88
	10770.83
	1.008546
	0.3282

	PRESTOTV(-1)
	13777.87
	4870.140
	2.829050
	0.0121

	AVGRESVOL(-1)
	3590.114
	1161.037
	3.092162
	0.0070

	PRESTOTC(-1)
	-28529.49
	13652.21
	-2.089735
	0.0530

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	R-squared
	0.454921
	    Mean dependent var
	95.70850

	Adjusted R-squared
	0.352719
	    S.D. dependent var
	1592.473

	S.E. of regression
	1281.205
	    Akaike info criterion
	17.32585

	Sum squared resid
	26263781
	    Schwarz criterion
	17.52499

	Log likelihood
	-169.2585
	    F-statistic
	4.451181

	Durbin-Watson stat
	1.877013
	    Prob(F-statistic)
	0.018654

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


The results of the regression suggest the variables have significant effects on the dependent UAF variable.  The signs of the variables show that increasing residential volumes as a percentage of total volumes increases UAF; decreasing average use by residential customers decreases UAF; and increasing residential customers as a percentage of total customers decreases UAF.

10.2 Veuillez expliquer comment, physiquement, la correction appliquée pour la croissance du marché résidentiel indiquée à la 5e colonne (UUF due to Residential Market Growth) du tableau 1 Summary of Factors Affecting Gazifère UUF à la page 2 de la pièce indiquée en référence, puisse être négative (gaz retrouvé).

Réponse 10.2 :
Using the above equation, we forecast over the entire sample to find the portion explained by the chosen independent variables.  This value, as seen in the results in Table 1 of exhibit GI-2, document 3, can be positive or negative depending on the combination and magnitudes of the three variables.

10.3 Veuillez expliquer les résultats de gaz retrouvé pour les années 1990, 1991, 2000 et 2001, compte tenu de la croissance du marché résidentiel pour ces années.

Réponse 10.3 :
Residential market growth in 1990, 1991, 2000, and 2001 implies a large negative impact on UUF, due primarily to relatively low residential volumes.  Low residential volumes as a percentage of total volumes corresponds more with decreasing sendout than sales.  The implications of higher sales than sendout are lower, or negative, UUF.  UUF is negative in two of the four years in question (1990 and 2001).  In 1991 and 2000, substantial billing effects combined with the pressure adjustments offset the residential effect.

10.4 Veuillez expliquer les niveaux des volumes de gaz perdu des années 1994 et 1995, compte tenu du nombre de nouveaux clients résidentiels pour ces deux années.

Réponse 10.4 :

Residential customers as a percentage of total customers were rather steady between 80% and 82% for the period 1991 to 2000, with higher percentages before and after the period.  The “residential volumes as a percentage of total volumes” variable spikes up significantly in 1993 and again in 1994.  This helps to explain the large UUF in those two particular years.  The number of customer additions in the 1993/1994 period is not out of the ordinary, but the volumes used by residential customers are higher than normal.  That is the impact of the residential market on UUF in those years.
11. Référence :
Pièce B-1-GI-2, document 3, page 9.
Préambule : 

Au bas du tableau « Summary Table » la ligne MPE indique une valeur de -17,48 % à la colonne « Forecasts ».
Demande :
11.1 Veuillez définir l’acronyme MPE et indiquer comment la valeur indiquée au tableau (‑17,48 %) est obtenue.

Réponse 11.1 :

The MPE reported in exhibit GI-2, document 3, is a typo, and should be recorded as “cumulative percentage error.”  This calculation is the sum of the forecasted UUF (as a percentage of total sales) divided by the sum of actual UUF (as a percentage of total sales).
STRUCTURE DE CAPITAL
12. Références :
(i)  
Pièce B-1-GI-3, document 1, page 1, ligne 19 ;
(ii) 
Pièce B-1-GI-10, document 1, page 2,  Bilan.
Préambule : 
Gazifère présente la moyenne de 13 soldes de la structure de capital pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, dont un solde de début de la dette à court terme de 3 334 966 $ et un solde de fin de 0 $.
Demande :
12.1 Veuillez concilier le solde du début et de fin de la dette à court terme avec le solde des états financiers vérifiés à la référence (ii).

Réponse 12.1 :
Le solde mensuel de la dette à court terme retrouvé dans la structure du capital correspond à la moyenne des soldes journaliers du compte de banque alors que le solde de la dette à court terme aux états financiers correspond au solde à la fin du mois.  Conséquemment, le solde de 3 334 966$ correspond à la moyenne journalière du mois de décembre 2005.  Pour ce qui est du mois de décembre 2006, la moyenne journalière du compte de banque est positive donc la dette à court terme dans la structure est mise à zéro.

13. Référence :
Pièce B-1-GI-3, document 2, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’état comparatif de la structure du capital entre la moyenne de 13 soldes pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 et la moyenne de 4 soldes pour la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005.

Demande :
13.1 Veuillez présenter l’état comparatif de la structure de capital par rapport à la moyenne de 13 soldes du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, sous le format de la pièce B-1-GI-3, document 2, page 1.

Réponse 13.1 :
Veuillez vous référer à la réponse aux questions 3.1 et 3.2.
COMPTE AJUSTEMENT DU COÛT DU GAZ

14. Référence :
Pièce B-1-GI-7, document 1, page 1.
Préambule : 
Gazifère présente l’allocation du compte ajustement du coût du gaz et le calcul de la récupération/(remboursement) total par type de client pour 2006.
Demandes :
14.1 Veuillez expliquer l’écart de 276 224 $ provenant du Rider C.
14.2 Veuillez explique l’ajustement de (122 378 $) au coût de Niagara Gas pour 2005 et 2006.
Réponse 14.1 et 14.2 :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 1.1.
14.3 Veuillez confirmer que le solde de 91 246 $ du compte ajustement du coût du gaz, à la ligne 25, représente le solde au 31 décembre 2006 et non au 30 septembre 2005.

Réponse 14.3 :
C’est exact.
REVENUS ET COÛTS DE DISTRIBUTION

15. Référence :
Pièce B-1-GI-8, document 1, page 1.
Préambule : 
Gazifère présente l’évolution des revenus de distribution et des coûts de distribution totaux sur la durée du mécanisme incitatif.
Demande :
15.1 Veuillez compléter le tableau de la pièce indiquée en référence avec les données approuvées par la décision D-2006-158.
Réponse 15.1 :
Voir la pièce GI-8, document 1, page 1 de 1, révisée le 11 juillet 2007.
Original: 2007-07-11
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